
Introduction

Depuis le milieu des années 90, on peut 
constater l’émergence d’un nouveau cadre 
normatif pour la définition des politiques 
d’action sociale: le modèle de la partici-
pation sociale. La notion de participation 
sociale est de plus en plus fréquemment 
invoquée dans différentes politiques so-
ciales nationales ou européennes. Ces 
politiques sociales se construisent autour 
d’une volonté de répondre aux restrictions 
que rencontrent les personnes pour parti-
ciper à la vie sociale et pour poursuivre li-
brement leur projet de vie. Ces politiques 
sociales se caractérisent par un change-
ment de perspective: les difficultés des 
personnes ne sont plus envisagées comme 
résultant uniquement de leurs seules ca-
ractéristiques personnelles mais comme 
provenant d’une interaction entre ces 
caractéristiques et l’environnement (pris 
dans un sens général) auquel ces person-
nes sont confrontées et qui favorisera plus 
ou moins leur participation sociale1.

Le modèle de la participation sociale se 
développe particulièrement dans les poli-
tiques mises en place en faveur des per-
sonnes handicapées et dans les politiques 
de lutte contre la pauvreté. On assiste 
ainsi dans ces deux politiques sociales 
spécifiques à une reformulation du problè-
me social. Ce qui pose problème, ce n’est 
pas simplement le chômage et le manque 
de moyens financiers du ménage, ce n’est 
pas la déficience intellectuelle ou physi-
que de la personne handicapée mais les 
nombreux obstacles et les discriminations 

multiples et diverses2 qui empêchent ces 
personnes d’accéder à une participation 
sociale réelle à la vie de la société et de 
bénéficier de l’ensemble des droits dévo-
lus à chaque citoyen.  Car le modèle de 
la participation sociale fait du respect des 
libertés et des droits du citoyen l’objectif 
ultime à atteindre. Chaque individu sera 
ainsi considéré comme un citoyen devant 
pouvoir participer à la vie sociale et choi-
sir son projet de vie, quelles que soient 
son origine sociale, ses aptitudes intellec-
tuelles ou physiques, etc.

Une action sur la société

Le modèle de la participation sociale se 
veut particulièrement ambitieux car il 
impose de s’interroger sur l’ensemble 
des institutions et des normes de la so-
ciété afin de s’assurer qu’elles permet-
tent à toute personne (citoyen) de pour-
suivre ses propres objectifs mais aussi de 
trouver une place réelle dans la société. 
Le modèle de la participation sociale se 
fonde explictement sur deux principes 
de justice : un principe d’égale liberté et 
un principe d’égalité des chances3. Pour 
garantir un respect de ces deux princi-
pes, il apparait donc indispensable d’agir 
sur l’organisation sociale et économique 
globale de la société aussi bien que sur 
d’autres aspects très concrets de la vie de 
la société (aménagement du territoire, lo-
gement, éducation, transports, etc.). Pour 
que ces principes de justice puissent être 
respectés, un travail important est ainsi 
nécessaire au niveau législatif et constitu-
tionnel. Les politiques d’aide et d’actions 
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sociales se réclamant de ce modèle de la 
participation sociale ne peuvent plus être 
envisagées comme relevant de champs 
autonome et spécifique de l’action socia-
le. Ainsi, la mise en place d’une politique 
sociale se référant au modèle de la parti-
cipation sociale à destination des person-
nes handicapées ne pourra se concevoir 
autour de l’action d’un unique secteur 
spécialisé ayant en charge la politique du 
handicap mais bien au contraire, comme 
un programme politique ayant pour but 
de mobiliser toute la société et toutes les 
instances des pouvoirs publics pouvant 
intervenir à quelque niveau que ce soit 
(logement, mobilité et transport, urbanis-
me, emploi,  formation, santé, protection 
sociale, etc.). Dans cette perspective, le 
modèle de la participation sociale donne 
sans aucun doute, un rôle prépondérant à 
l’Etat, celui-ci étant en premier lieu, l’ac-
teur par excellence devant garantir cette 
égalité des libertés et des chances de cha-
que citoyen. 

Mais la difficulté de la mise en oeuvre de 
ce modèle de la participation sociale rési-
de sans aucun doute dans cette ambition: 
comment définir des conditions collectives 
respectant les spécificités et les particu-
larités de chaque individu? Ce modèle ne 
prône plus la mise en place de dispositifs 
et de prestations à destination exclusive 
d’un public-cible particulier, clairement 
identifié et défini a priori. Car si l’on veut 
réellement rendre efficient ce modèle de 
la participation sociale, les politiques so-
ciales mises en place doivent être repen-
sées de manière diamètralement oppo-
sées à celle qui était en vigueur jusqu’au 
début des années 90. Le modèle de la par-
ticipation sociale oblige à repartir des si-
tuations spécifiques des individus, qui ne 

peuvent plus être considérés comme des 
agents semblables et interchangeables, 
mais bien comme des personnes ayant 
leurs singularités, leurs différences, leurs 
ressources, leurs aptitudes propres, leur 
origine sociale spécifique, etc. Dès lors, il 
n’est plus envisageable de mettre en place 
un mode d’action sociale basé uniquement 
sur une égalité de traitements et de pres-
tations. L’action sociale développée devra 
tenir compte de la diversité des situations 
et devra prendre aussi en compte les ap-
titudes diverses des personnes à utiliser 
leurs ressources pour accéder à une plei-
ne citoyenneté et développer leur projet 
de vie. Ce modèle de la participation so-
ciale implique donc un accompagnement 
spécifique et individuel de la personne, 
afin de s’assurer qu’elle bénéficie bien de 
toute la liberté requise pour choisir sa vie 
(et son mode de vie). De manière schéma-
tique, on peut convenir que le modèle de 
la participation sociale consacre un chan-
gement de régime d’octroi des services et 
des traitements: il remplace le principe 
d’un accès égalitaire aux mêmes presta-
tions par un principe d’équité dans l’accès 
aux droits fondamentaux de la personne 
(ce qui peut se traduire entre autres par 
une différence dans l’accès et la mobilisa-
tion de certaines prestations et de certains 
services). En d’autres termes, si l’on veut 
que ce nouveau modèle de la participation 
sociale devienne effectif, il faut repenser 
l’architecture globale des politiques et des 
dispositifs mis en place afin qu’ils s’arti-
culent davantage autour des situations 
individuelles et non autour de profils-ty-
pes préétablis.

Comme le précise très bien Serge Eber-
sold, « ces politiques [relevant de la par-
ticipation sociale] veulent remplacer les 



La participation sociale (suite...)

3
septembre 2008

politiques sociales issus du modèle sala-
rial, discriminant les populations selon 
leurs limitations, méconnaissant leurs 
particularités individuelles et les confi-
nant dans une relation de dépendance 
par des politiques centrées sur la réalisa-
tion des droits de l’homme, où prévalent 
la responsabilisation de l’individu, le res-
pect de ses besoins et de ses particularités, 
une égalité effective de ses droits en vue de 
son implication dans la vie sociale4. » On 
peut souligner que cette ambition semble 
aujourd’hui dépasser largement le cadre 
des politiques sociales à destination des 
personnes handicapées et de lutte contre 
la pauvreté.

Les (bonnes) raisons de l’émergence 
du modèle de la participation sociale

Le modèle de la participation sociale 
apporte différents avantages pour les 
personnes considérées. Que ce soit dans 
le champ du handicap ou celui de la 
lutte contre la pauvreté, le modèle de la 
participation sociale permet de rendre 
compte de la responsabilité collective de 
la société (à travers son système de nor-
mes, de règles, de droits et de moyens 
de fonctionnement) dans les désavan-
tages sociaux et dans les difficultés que 
connaissent les personnes. La personne 
caractérisée par une déficience intellec-
tuelle subit un désavantage qui s’expli-
que en grande partie par l’interaction 
entre cette caractéristique personnelle 
et l’environnement. Le modèle de la par-
ticipation sociale a le mérite de rappeler 
que la situation de handicap ou de pau-
vreté ne relève pas de la seule responsa-
bilité individuelle de la personne mais 
engage bel et bien la responsabilité de 
la société toute entière.

Le modèle de la participation sociale per-
met également de rendre compte d’une 
évolution du champ du handicap comme 
du champ de la pauvreté. Depuis les an-
nées 70, on constate un élargissement du 
champ du handicap, prenant en considé-
ration les maladies dégénératives, le han-
dicap psychique, le handicap social, etc. 
Les frontières de ces différents champs 
apparaissent plus floues (notamment 
entre santé mentale, handicap et mar-
ginalité sociale), rendant les situations 
des individus plus complexes et difficile-
ment classifiables dans des politiques so-
ciales segmentées et distinctes. Dans un 
même temps, nous sommes sans doute 
aujourd’hui plus soucieux des aspirations 
et des attentes de ces populations. Au sou-
ci de protection vient aujourd’hui s’ajouter 
une attention plus marquée au respect de 
la subjectivité et de la dignité humaine de 
la personne, notamment à travers l’accès 
effectif aux droits, aux biens sociaux et à 
la citoyenneté. Dans le champ de la lutte 
contre la pauvreté, la situation précaire 
au niveau monétaire n’est plus la seule 
donnée prise en compte. Une attention 
particulière est aujourd’hui consacrée 
aux aspects concernant le niveau de so-
cialisation, d’éducation, de formation, 
d’accès aux soins de santé et de difficultés 
à la mobilité, etc. Une politique de lutte 
contre la pauvreté ne prenant en considé-
ration que le seul critère de la rémuné-
ration monétaire nous apparaîtrait bien 
trop restrictive.

Le modèle de la participation sociale est en 
quelque sorte une forme de réponse à une 
compréhension plus fine de la complexité 
des situations de désavantage rencon-
trées par les personnes. Les travailleurs 
sociaux de terrain, chargés de la mise en 
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oeuvre des politiques d’action sociale ont 
souvent mis en évidence cette complexité 
des situations qui s’accodommodaient mal 
des spécialisations, des filières de servi-
ces et des approches segmentées. Dans le 
secteur du handicap, on peut considérer 
que l’émergence de cette approche de la 
participation sociale s’origine dans un 
mouvement initié à la fin des années 70 
et qui s’articulait autour d’une ambition 
de mieux appréhender et de mieux com-
prendre les besoins et les particularités 
des personnes (handicapées)5   et d’en re-
connaître la légitimité.

Quelle approche pragmatique?

Ils seront donc peu nombreux, ces profes-
sionnels du social à s’opposer à ce nouveau 
modèle de l’action sociale. Pour autant, 
nous devons bien constater que les pro-
fessionnels de terrain sont peu nombreux 
à se référer à ce concept de participation 
sociale pour rendre compte de leurs prati-
ques. Si on s’attarde au secteur du handi-
cap, cette notion de participation sociale 
suscite chez de nombreux professionnels 
davantage de questionnements que d’ap-
probations. On peut donc en conclure que 
le concept de participation sociale n’a pas 
encore acquis une dimension suffisante 
pour être considéré comme le nouveau ré-
férentiel  de la politique du handicap en 
Belgique francophone.  La promotion du 
modèle théorique de la participation socia-
le apparaît surtout impulsée dans ce que 
les spécialistes des politiques publiques 
appellent une « approche TOP-DOWN », 
c’est-à-dire qu’elle est initiée du « haut » 
par les pouvoirs politiques et publics, na-
tionaux et internationaux et par certains 
organismes de recherches et de formation 
bien établis auprès des sphères dirigean-
tes. Dès lors, bien souvent, cette notion 

de participation sociale est considérée par 
les professionnels de terrain comme une 
nouvelle théorisation, avec laquelle ils 
ne sont pas nécessairement en désaccord 
mais pour laquelle ils éprouvent quelques 
doutes quant à sa concrétisation. Pour 
autant, ils n’y sont pas opposés, que du 
contraire car dans une certaine mesure, 
ce concept de participation sociale rend 
compte de leurs pratiques actuelles, de 
leur positionnement, de leurs représenta-
tions de la personne handicapée (comme 
individu libre de ses choix, citoyen, ayant 
des droits et des devoirs, etc.), de leur vo-
lonté de replacer la personne au coeur de 
la société et d’ouvrir leur institution. Mais 
ils sont nombreux à relever que la parti-
cipation sociale est cependant une théo-
risation  qui reste largement à confirmer 
dans les faits et dans la mise en oeuvre 
concrète des politiques sociales à destina-
tion des personnes handicapées.

En regard de l’offre de services et de pres-
tations disponibles pour les personnes 
handicapées, on ne peut à l’heure actuelle 
soutenir que toute personne handicapée 
bénéficie de cette liberté de choisir son 
projet de vie (ou plus simplement les ser-
vices et les prestations dont elle souhaite 
bénéficier).  Les principes d’égale liberté 
et d’égalité des chances sont loin d’être ga-
rantis à l’heure actuelle et l’offre de servi-
ces et des prestations est très loin d’être 
organisée sur base de ces principes.  De 
nombreuses personnes handicapées ne 
bénéficient pas des moyens (prestations 
et services divers) leur permettant de con-
crétiser leur projet de vie ou de définir li-
brement un choix dans les différentes op-
portunités offertes. Pensons simplement 
aux personnes handicapées présentes en 
famille faute d’une prise en charge insti-
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tutionnelle disponible. La présence de cer-
taines personnes handicapées dans une 
institution ne signifie pas toujours que 
cette prise en charge correspond aux at-
tentes des personnes. Quand on envisage 
cette notion de participation sociale dans 
une institution, la première question posée 
concerne sans doute la présence de la per-
sonne dans celle-ci: est-elle liée à un choix 
véritable de la personne ? Ses attentes et 
ses besoins ne sont-ils pas autres que ceux 
auxquels nous pouvons répondre ?   

Un requestionnement de l’institution 
et des pratiques professionnelles

La participation sociale ne peut se limiter 
à proposer aux personnes des possibilités 
d’expression et d’écoute, dans des groupes 
de paroles ou autres, au sein d’une ins-
titution qui resterait figée. Ces disposi-
tifs participatifs doivent nécessairement 
s’intégrer dans la dynamique générale 
et globale de l’institution et impliquer 
potentiellement des réaménagements de 
celle-ci dans ses modes d’organisation, 
dans son fonctionnement comme dans le 
suivi de la personne (les modes d’accueil 
et d’accompagnement des personnes). Dé-
velopper un travail d’accompagnement 
auprès d’une personne en se référant au 
modèle de la participation sociale influen-
ce nécessairement les pratiques des pro-
fessionnels, à commencer par le rapport 
que ces derniers développeront avec les 
personnes suivies.

La question de la participation sociale des 
personnes handicapées ne peut donc être 
envisagée dans un périmètre circonscrit, 
qui serait celui de la participation des 
personnes aux différentes instances de 
concertation ou dialogue internes d’une 
institution ou d’un service. Il peut appa-

raître vain de parler de participation so-
ciale en se référant à la participation à 
un conseil des usagers ou à un groupe de 
paroles, s’il n’est pas d’abord acquis que 
la présence de la personne au sein de ce 
service correspond à une certaine liberté 
de choix pour la personne.

Notre intention ici n’est certainement 
pas de critiquer les initiatives prises par 
les équipes éducatives des institutions 
qui s’investissent dans la mise en place 
de tels dispositifs. Nous voulons au con-
traire rappeler que cette participation 
sociale engage nécessairement une arti-
culation réelle avec le travail politique et 
social mené à l’interne et à l’externe de 
l’institution.  On ne peut plaider pour la 
mise en place de dispositifs relevant de la 
participation sociale dans les institutions 
sans pour autant assurer les moyens hu-
mains, matériels et organisationnels à ces 
mêmes institutions pour réaliser ce pro-
gramme. Si cette condition n’est pas rem-
plie, il sera simplement question de faire 
porter l’effort sur les seules épaules des 
professionnels et des institutions et de 
faire « comme si » la société était ouverte, 
comme si les personnes étaient égales en 
droit, etc. La participation sociale engage 
des changements dans l’organisation in-
terne des services et des institutions, dans 
les modes d’accueil et d’accompagnement 
des personnes mais elle doit également 
engager des réformes à un niveau plus 
global, dans les politiques menées et les 
moyens alloués, etc. Les initiatives mises 
en place localement (tel un comité des usa-
gers dans une institution) ne prendront 
pleinement sens que si elles peuvent être 
reliées à une politique globale s’articu-
lant réellement autour de cette notion de 
participation sociale (et faisant respecter 
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dans les faits cette égale liberté de choix 
et cette égalité des chances).

Des questions à envisager

La participation sociale repose sur des 
principes vertueux, elle pose néanmoins 
dans la pratique et dans la confrontation 
à certaines réalités, des questions aux-
quelles il faut rester attentif. Cette appro-
che de la participation sociale, si elle est 
mal maîtrisée, porte en elle des possibles 
dérives dangereuses pour l’institution, 
ses professionnels et les personnes qui en 
bénéficient. 

La première question concerne les exi-
gences élevées qui semblent être adres-
sées à la personne aidée. Celle-ci s’est vue 
investie d’un statut de sujet, ayant un 
rôle clé à jouer dans les décisions qui la 
concernent, ayant des droits mais aussi 
des devoirs (ceux de tout citoyen). Cette 
promotion positive de la personne la place 
finalement face à de nouvelles exigences: 
expression d’un projet ou d’attentes par-
ticulières, demande d’implication, parti-
cipation effective à différents dispositifs, 
etc. Le risque est finalement d’imposer ces 
exigences à travers des dispositifs et des 
positionnements qui seront autant de vio-
lences adressées à des personnes n’ayant 
pas toujours les ressources/les compéten-
ces pour y répondre ou pour du moins, s’y 
opposer. Les victimes de ces exigences im-
plicites seront une nouvelle fois les per-
sonnes les plus fragiles... à moins qu’elles 
ne soient finalement écartées de ce modè-
le de la participation sociale (« faire par-
ticiper ceux ayant une déficience intellec-
tuelle trop importante, c’est impossible »). 
Dans ce cas, le modèle de la participation 
sociale engendrerait une approche élitiste 
et excluante. L’aptitude à participer et à 

s’impliquer deviendrait la condition es-
sentielle pour bénéficier de cette action 
sociale, provoquant une exclusion des 
personnes en se référant à un manque de 
compétences, de motivation ou de menta-
lité de la personne. L’individu incapable 
de s’impliquer (ou d’en démontrer la vo-
lonté) sera présenté comme offrant peu 
d’emprise pour l’intervention, vidant cel-
le-ci de tout sens et de toute légitimité6 ce 
qui justifierait sa mise à l’écart. En défini-
tive, l’appartenance sociale de l’individu, 
qui est tant vantée et recherchée par le 
modèle de la participation, serait finale-
ment conditionnée à la manifestation de 
cette aptitude à participer et à s’impliquer 
de la part de l’individu concerné.

La deuxième question embarrassante 
porte sur la position précaire des profes-
sionnels et de l’institution. Comment se 
positionner face à un sujet de droit, ayant 
la capacité et la possibilité de remettre 
en question le travail effectué? Comment 
trouver l’équilibre entre le respect de ses 
droits et dans un même temps lui appor-
ter une aide? Comment faire en sorte que 
le professionnel ne soit pas soumis cons-
tamment à une possible remise en ques-
tion de la part de la personne handicapée? 
La même question peut être posée quant 
à l’institution ou au service concerné. 
Comment garder une certaine cohérence 
dans le projet pédagogique? Quelle place 
accorder aux exigences et aux attentes 
des personnes suivies sans remettre en 
cause les fondements pédagogiques de 
l’institution?  Quelle est la place donnée 
aux personnes dans la définition du projet 
institutionnel? Le grand danger est de se 
retrouver face à des citoyens-usagers qui 
manifesteront leur insatisfaction, leur 
volonté de changement mettant ainsi les 
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professionnels comme les institutions en 
difficulté. Dans le modèle de la participa-
tion sociale, le principe d’égalité des chan-
ces est développé de plus en plus sous l’an-
gle des droits d’accès7 : droit au travail, 
droit à la parentalité, etc. Ce qui pourrait 
provoquer dans l’avenir un processus de 
juridification du social (les professionnels 
du social seront surtout là pour veiller et 
faire respecter les droits des personnes) 
et le développement d’une économie de 
l’accès (l’essentiel sera d’assurer que la 
personne puisse y prétendre ou y croire) 
où les professionnels deviendraient uni-
quement des prestataires de services ou 
des défenseurs des droits des personnes. 
Il est interpellant de constater que cer-
tains chercheurs et partisans du modèle 
théorique de la participation sociale en 
viennent à définir la personne handicapée 
comme un citoyen endossant les rôles de 
décideur, de consommateur et de client8! 
Rappelons qu’une telle approche clienté-
liste et consumériste est dangereuse et 
doit être proscrite, de part le caractère ré-
ducteur qu’elle donne aux professionnels 
comme aux personnes handicapées9.

La troisième question embarrassante con-
cerne la dimension collective de la mise 
en oeuvre d’une telle approche de la par-
ticipation sociale. Pour coller au plus près 
des attentes, des potentialités et des res-
sources des personnes, les politiques so-
ciales seront amenées à se développer sur 
un mode extrêmement individualisé, dans 
une sorte d’accompagnement à la carte, 
réalisé sur mesure, dans le cadre de la 
mise en place d’un « projet de vie ». Dans 
cette perspective, la dimension collective 
pourraity s’avérer extrêmement difficile 
à reconstruire. Les politiques sociales ris-
quent de se retrouver face à une myriade 

de situations individuelles, ne tolérant 
pas l’amalgame ou toutes formes de géné-
ralisation. Il n’y aura plus de problèmes 
sociaux collectifs, mais des problèmes 
sociaux individualisés. Cette gestion da-
vantage individualisée du social pourrait 
déboucher sur des effets extrêmement né-
fastes: elle favoriserait une approche très 
situationnelle, rivée au cas individuel, in-
capable de rendre compte d’une approche 
plus globale des problèmes sociaux rencon-
trés. Au nom de la reconnaissance d’une 
citoyenneté individuelle, il n’y aurait plus 
de possibilités de construction d’identités 
collectives ni de communautés de destin 
(on ne prend en compte que moi seul, à 
travers ma situation individuelle et mon 
projet). Il reviendra à la personne seule 
(ou accompagnée d’un professionnel) de 
faire valoir ses droits, quitte à devoir se 
présenter comme la victime d’une injus-
tice dont les droits sont bafoués. De cette 
façon, le respect des droits de la personne 
sera fortement conditionné à la capacité 
de la personne ou de son entourage à faire 
valoir ses droits et à les mobiliser. Il est 
donc essentiel qu’au-delà d’une approche 
centrée sur la personne et ses attentes, 
une approche collective soit sauvegardée 
et que les populations spécifiques, aux-
quelles s’adressent les politiques sociales 
concernées, ne s’effacent pas complète-
ment derrière la seule figure abstraite du 
citoyen. 

Conclusion

Le modèle de la participation sociale se 
fonde explicitement sur deux principes 
de justice universels (liberté de choisir 
et égalité des chances) et privilégie une 
approche qui place la personne au centre 
des préoccupations des professionnels du 
social, des institutions et des services, et 
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surtout de la société toute entière. Face 
à une telle ambition émancipatrice, on ne 
peut que se rejouir de l’avènement de ce 
modèle comme nouveau cadre de pensée 
et d’orientation des politiques d’aide aux 
personnes. Cependant, nous devons res-
ter attentifs à certains présupposés (de 
nature implicte) qui orientent ce modèle 
et qui peuvent produire des effets néfas-
tes, autant pour les personnes aidées que 
pour les professionnels concernés. Il est 
du devoir des professionnels du social de 
s’interroger constamment sur les exigen-
ces d’implication qu’ils peuvent adresser 
aux personnes qu’ils aident, sur les mises 
en scène fictives d’une participation  qui 
peuvent parfois être générées, sur les con-
ditions implicites qu’ils exigent de la part 
des personnes (faire la preuve de sa moti-
vation, de son implication et de sa volonté 
de participer). Il convient également de 
rester vigilant quant à la propension  du 
modèle de la participation à individuali-
ser les modes d’intervention sociale.

Il nous faut enfin revenir sur la nature 
de ce modèle de la participation sociale. Il 
n’est pas un modèle théorique pure mais 
bien un paradigme, c’est-à-dire un modèle 
cohérent permettant une représentation/
vision du monde. Il est un cadre de pensée  
ayant pour visée tout autant de rendre 
compte de certaines évolutions concrètes 
observables que d’orienter certaines pra-
tiques sociales. Il indique autant ce qui 
est à observer  que ce qui est à mettre 
en oeuvre. Le modèle de la participation 
sociale ne doit donc pas être considéré 
comme un simple changement de regard 
ou de vocabulaire, car c’est aussi un ca-
dre structurant qui légitimise et favorise 
l’émergence de nouveaux outils et de nou-
veaux modes de gestion du social. 
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